
 O. CIZEL, GHZH, Protection et gestion des espaces humides et aquatiques     Guide juridique, Pôle-relais LagǳƴŜǎΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ waϧ/Σ нлмл 369 369 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Réglementations particulière s à certaines 
zones 

Chapitre 11 

En haut : Vue panoramique de « ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ » de 
ƭΩƻǎǘǊƛŎƻƴƛ όIŀǳǘŜ /ƻǊǎŜύΦ tƘƻǘƻ : Olivier Cizel. Au 
centre : Avocette élégante. Credit Xavier 
Rufray_cenlr. En bas : zone humide près du col de la 
Vanoise. Photo : Olivier Cizel. 
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Chapitre 1 1. ɀ Règlementations 
particulières à certaines zones   
 

Un zonage consiste à délimiter un espace pour lui 
attribuer un régime juridique particulier, plus ou 
moins protecteur selon les cas. A côté des zonages 
propres aux zones humides, on dénombre également 
une palette de zones relatives aux espaces naturels 
όƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ŦƻǊşǘύΣ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

Sur les problèmes liés à la constitution de zonage 
appliqués aux espaces naturels et, plus particulièrement aux zones 
humides, voir :  

H. MAURIN, G. LE LAY et E. de FERAUDY, Zoner les espaces naturels ? 
Objectifs, méthodes et perspectives, MNHN, 1998, 84 p. 

AGENCE DE LΩEAU wa ϧ /ΦΣ 5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
ǇŀǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄΦ wŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ 
et propositions de méthodes, Ecospher, Burgeap, Rapport final, 
2008, 230 p. 

Section 1. ɀ Délimit ation de zones 
humides  
 

La loi DTR prévoit la possibilité de délimiter trois 
catégories de zones humides. Cette délimitation 
ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ȊƻƴŀƎŜǎ 
όǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ŎŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳύΣ ǇǳƛǎǉǳΩŁ ŎƘŀǉǳŜ zone humide délimitée 
correspond un dispositif juridique plus ou moins 
contraignant.  

Trois catégories de délimitations peuvent ainsi être 
effectuées, dont deux auront vocation en théorie à 
ǎΩŜƳōƻîter (v. Schéma 1). 

§ 1. - :ÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
ÒÕÂÒÉÑÕÅ σȢσȢρȢπ ÄÅ ÌÁ ÎÏÍÅÎÃÌÁÔÕÒÅ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ 
 

La délimitation de zones humides pour permettre une 
ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
spécialement de la rubrique 3.3.1.0 de la 
ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΣ ŀǳ 
remblaiement, et à la submersion de zones humides 
ƴΩŜƳǇƻǊǘŜ ŀǳŎǳƴ ŜŦŦŜǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ όǾΦ p. 23), 
contrairement aux ZHIEP et aux ZSGE (v. p. 370 et 374). 

Elle est en outre juridiquement indépendante de ces 
deux derniers zonages. Les textes ne font pas 
dépendre la délimitation de la première aux deux 
autres et vice-versa.  

Le seul lien existant entre les zones délimitées au titre 
ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ½IL9t Ŝǘ ƭes 
½{D9 ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƳŞǘƘƻŘŜǎ 
employées pour la première peuvent, à titre 
exceptionnel, être utilisées pour les secondes (v. p. 
23). 

§ 2. - :ÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ 
particulier  (ZHIEP) 
 

 

1. - Définition  

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 
particulier (ZHIEP) sont définies comme celles dont le 
maintien ou la restauration présente un intérêt pour la 
gestion intégrée du bassin-versant, ou une valeur 
touristique, écologique, paysagère ou cynégétique 
particulière (C. envir., art. L. 211-3-II, 4°, a). 

Schéma 1. ɀ Zonages applicables aux zones 
humides  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Sources Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  
RM & C, ECOSPHERE-BURGEAP, 2008.  

C. envir., art. L. 211-3-II, 4°, a et b et art. R. 211-109 
(principes) 

C. envir., art. L. 212-5-1 et R. 212-46 (identification) 

C. rur., art. L. 114-1, R. 114-1 à R. 114-10 (délimitation 
et programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ) 

Circ. intermin. DGFAR/SDER/C n° 2008-5030, 
DE/SDMAGE/BPREA/2008-n° 14 et DGS/SDEA/2008, 30 mai 
2008 (+ ann. G), Mise en application du décret n 2007- 882 
du 14 mai 2007, relatif à certaines zones soumises à 
contraintes environnementales et modifiant le code rural, 
codifié sous les articles R. 114-1 à R. 114-10 : BO min. agr. n° 
23/2008, 6 juin 

 


